
 

 

Critérium fédéral départemental 

 

 

 

 

Liste des autorisations d’absence : 

-Voyages scolaires, 

-Service National Universel, 

-Décès (parents, enfants, fratrie), 

-Hospitalisation, 

-Sélection ou stage de sélection national de la DTN, ou régional, ou des fédérations 

affinitaires et associées, 

-COVID 

- Circonstance particulière sur avis motivé de la commission sportive départementale 

 

Pour une première absence justifiée, entrant dans cette liste et signalée avant 

mercredi midi, le joueur est maintenu dans sa division 


